
PARCE QU’UN EMPLOI
EN MILIEU ORDINAIRE

EST UN DROIT
POUR TOUS

Plateforme d’Emploi Accompagné de Gironde
pour personnes HANDicapées Accompagnées
en Milieu Ordinaire Soutenu
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148 rue Marcel Sembat 33130 Bègles
05 47 50 07 90 - contact@handamos.fr

Notre actualité sur
www.handamos.com 

Handamos! est une
plateforme interassociative :

PARTENAIRES

PROJET PILOTÉ PAR :

PARTENAIRES -
PERSONNE ACCOMPAGNÉE

Handamos!
adhérent du Collectif France Emploi Accompagné
et membre de la Communauté IPS France



Une équipe de Conseillers Emploi Accompagné (CEA) ou jobcoach 
formés à l’accompagnement spécifique du public en situation de 
handicap mental, psychique, avec TSA (troubles du spectre 
autistique), TND (troubles du neurodéveloppement), moteur ou 
sensoriel. La méthode prévoit :

des rendez-vous fréquents,

un accompagnement individualisé sur la base de mes souhaits,

démarchage d’employeurs, accompagnement à l’entretien, selon 
ce que je définis, 

la création ou le maintien du lien avec les équipes médico-sociales  
qui m’accompagnent (et/ou socio-professionnelles) pour la prise 
en compte de ma santé ou de mes besoins particuliers.

une mise en relation par un conseiller avec des employeurs dès 
que cela est possible,

un suivi en emploi sans limitation de durée prédéfinie, en dehors 
ou au sein de l’entreprise, en lien direct avec l’employeur,

je dispose d’une RQTH et/ou une orientation « emploi 
accompagné » de la MDPH ou du Service Public de l’Emploi (Pôle 
Emploi, Cap emploi ou Mission Locale),

j’ai plus de 16 ans et j’ai validé mon projet de travail en milieu 
ordinaire,

je recherche un travail et je veux être soutenu pour le trouver,

je suis déjà en emploi et je souhaite être accompagné pour m’y 
maintenir,

je m’engage à prendre ma place dans mon projet.

JE FAIS PARTIE DU PUBLIC CIBLE SI : 

LA PLATEFORME D’EMPLOI ACCOMPAGNÉ C’EST :

La pratique du « Placer puis former » qui encourage un accès 
rapide à l’emploi tout en assurant un soutien individualisé

L’espoir, chaque personne quelles que soient ses difficultés, peut 
avoir une vie satisfaisante et gratifiante

Le développement du pouvoir d’agir, la personne développe des 
connaissances sur ses besoins, ses droits, afin de gagner en 
autonomie

La responsabilisation, prises de décisions partagées en évaluant 
les répercussions de celles-ci

NOS PRINCIPES D’ACTION :

PROCESSUS D’ENTRÉE SUR LA PLATEFORME :

Personne accompagnée 
par le service public de 

l’emploi

Personne accompagnée par un ESMS (Etablissement 
ou Service Médico-Social) dont un ESAT (Etablissement ou 

Service d’Aide par le Travail)

Personne en situation de 
handicap sollicitant une 

demande d’orientation ou 
d’ouverture de droits

instance
collégiale 

multipartenaires

dispositif d’emploi
accompagné

Statue et ouvre
des droits en cdaph

(Commission Droit et Autonomie)

plateau technique/
appui et ressources

Autre
dispositif ou

accompagnement

La coopération, le réseau de la personne est essentiel : proches 
aidants, pairs et professionnels




